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Une carte d’identité fidèle 

ActiVille signifie être Actif dans ma Ville. Née en novembre 2011 d'un regroupement de jeunes 

adultes qui avaient envie de se retrouver pour discuter et partager des idées, des valeurs, des 

sentiments. 

La Charte Ethique d’ActiVille est le document de référence, elle  inspire les choix et les valeurs  dans 

l’orientation du quotidien de l’association.  

Elle concerne tous les membres de l’association, bureau exécutif et de direction, conseil 

d’administration, l’ensemble des bénévoles et salarié (e.s). Toute personne qui adhère en reçoit 

personnellement un exemplaire. 

Nous nous sommes engagés à respecter et promouvoir les Droits de l’Homme en nous référant en 

particulier à la Déclaration universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 et « Droit de la 

Nature »  

La Charte a été soumise pour validation, au bureau exécutif, conseil d’administration et Directeur de 

l’Association 

La Charte Ethique explicite les règles de bonne conduite applicables à l’ensemble. 

Les engagements et valeurs à respecter 

✓ Être honnête 

✓ Être solidaire les uns des autres 
✓ Agir ensemble dans un esprit ouvert et convivial 

✓ Agir dans le respect d’autrui (notamment, bannir la violence physique ou morale et 
les propos irrespectueux). 

✓ Respecter l’environnement dans toutes nos actions 

✓ Mettre en commun le savoir-faire de chacun, de telle façon à s’enrichir  
mutuellement. 

✓ Ne pas les divulguer des informations confidentielles en dehors du cadre de 
l’association, sauf, et exclusivement en cas de besoin, après accord du responsable. 
 

Un ordre de mission  

✓ Promouvoir le lien social et l’éducation populaire 
✓ Valoriser les déchets organiques à travers le compostage domestique. 
✓ Sensibiliser au gaspillage alimentaire  
✓ Multiplier les espaces verts en ville à travers le jardinage et projet d’agriculture 

urbaine 
✓ Favoriser l’utilisation de matériaux recyclables et le développement d’emballages 

biodégradables 
✓ Réfléchir en quoi nos comportements, dans tous nos domaines d’activité, ont un 

impact sur l’environnement, de sorte à le minimiser chaque fois que possible 
✓ Respecter sa charte de transition durable  
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